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Vage 293. La nommée Giroudon , c'est Giraudon. Cette fameuse Mathe-

vonne était la femme d'un cardeur de bourre de soie de l'allée 

des Images. 

Page 299. Fréjean , fondeur , lisez frère Jean. 

"Voici, à ce sujet, le décret de la Convention nationale publié sur la propo­

sition de Barrère: 

Barrère : Les frères Jean, de Lyon , étaient à la tête d'une fonderie de 

canons. Au moment de la rébellion , ces patriotes enterrèrent cent canons 

de bronze, pour que les rebelles ne pussent pas s'en servir. Pour récom­

penser cet acte de civisme, le Comité de Salut public vous propose de dé­

créter que les frères Jean ont bien mérité de la patrie, et que le ministre 

de la guerre est chargé de les mettre à la tête d'une fonderie nationale 

de canons. 

Le décret suivant est rendu : 

« Les frères Jean, de Lyon, chefs d'une fonderie de canons, ont en­

terré cent pièces de canons de bronze, pour les empêcher de servir aux 

rebelles. 

« Cet acte patriotique mérite une récompense, ces bons citoyens ont 

bien mérité de la patrie. Ils sont habiles; ils doivent être employés à la fa­

brication des canons. 

« La Convention nationale décrète que les citoyens frères Jean, chefs d'une 

fonderie de canons, à Lyon , ont bien mérité de la patrie "• le ministre de la 

guerre est chargée de les placer à la tête d'une manufacture ou fonderie na­

tionale de canons. » 

Le représentant du peuple Romme , auteur du calendrier républicain , de­

mande que ce fait soit consigné dans le receuil des belles actions. — Oui, 
oui, s'écrie-t-on de toutes parts. 

Séance de la Convention nationale du 15 brumaire, an 2 de la république 

française. Présidence de Moyse Bayle. 

L'orthographe du nom des frères Jean est extrait des bulletins de la Con­

vention. 

Page 326. Fomex , Borgeret, ces noms sont tronqués. 

Formex, c'est en effet Fernex, membre du tribunal révo­

lutionnaire qu'il faut lire. 

Quant à BorgeTet, c'était Bergeret de la rue lupin. 

Page 328. L'appellation générale de Malhevon ne venait pas d'ouvrier en 

soie ni de cordonnier ; c'est une erreur accréditée dans plusieurs 

ouvrages. Cette qualification prenait son origine et son étymo-


